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- être titulaire des permis de conduire de catégorie B et C ;

-	 justifier	d’une	expérience	professionnelle	d’au	moins	une	
année	acquise	au	sein	de	 l’Administration	monégasque	dans	 le	
domaine	de	montage	d’estrades	;

-	 posséder	 les	CACES	de	conduite	de	grues	auxiliaires,	de	
plateformes	 élévatrices	 «	 PEMP	 »	 et	 chariots	 automoteurs	 à	
conducteur porté ; 

-	 avoir	la	capacité	à	porter	des	charges	lourdes	;

-	 s’engager	à	assurer	sa	fonction	avec	une	grande	disponibilité	
en	matière	d’horaires	de	travail,	notamment	en	soirées,	les	week-
ends,	et	jours	fériés.	

Art. 3.

Les	 dossiers	 de	 candidatures	 devront	 être	 adressés	 au	
Secrétariat	 Général	 de	 la	 Mairie	 dans	 les	 dix	 jours	 de	 la	
publication	du	présent	arrêté.	Ils	comporteront	les	pièces	ci-après	
énumérées :

-	 une	demande	sur	papier	libre	;

-	 un	curriculum	vitae	;

-	 deux	extraits	de	l’acte	de	naissance	;

-	 un	certificat	de	nationalité	;

-	 un	extrait	 du	casier	 judiciaire	de	moins	de	 trois	mois	de	
date ;

-	 une	 copie	 certifiée	 conforme	 des	 titres	 et	 références	
présentés.

Art. 4.

Le	Jury	d’examen	sera	composé	comme	suit	:

-	 M.	Georges	MArsAn,	Maire,	Président

-	 Mme	 Françoise	 ribout	 (nom	 d’usage	 Mme	 Françoise	
GAMerdinGer),	Adjoint	au	Maire,

-	 Le	Secrétaire	Général	de	la	Mairie,	Directeur	du	Personnel	
des	Services	Municipaux,	ou	son	représentant,

-	 M.	le	Directeur	des	Ressources	Humaines	et	de	la	Formation	
de	la	Fonction	Publique,	ou	son	représentant,	

-	 Mme	Anne-Lyse	GuGlielMo	(nom	d’usage	Mme	Anne-Lyse	
rubino),	 Membre	 suppléant	 représentant	 les	 fonctionnaires	
communaux	au	sein	des	Commissions	Paritaires.

Art. 5.

Une	ampliation	du	présent	arrêté,	en	date	du	27	juillet	2018	a	
été	transmise	à	S.E.	M.	le	Ministre	d’État.

Monaco,	le	27	juillet	2018.

Le Maire,
G. MArsAn.

Arrêté Municipal n° 2018-3367 du 26 juillet 2018 
portant fixation des tarifs 2019 de l’affichage et 
publicité gérés par la Commune.

nous,	Maire	de	la	Ville	de	Monaco,

Vu	 la	 loi	 n°	 959	 du	 24	 juillet	 1974	 sur	 l’organisation	
communale,	modifiée	;

Vu	 l’arrêté	 municipal	 n°	 2017-3764	 du	 16	 octobre	 2017	
portant	fixation	des	 tarifs	2018	de	 l’affichage	et	publicité	gérés	
par la Commune ;

Vu	la	délibération	du	Conseil	Communal	en	Séance	Publique	
du	10	juillet	2018	;

Arrêtons : 

Article PreMier.

À	 compter	 du	 1er	 janvier	 2019,	 les	 tarifs	 du	 Service	 de	
l’Affichage	et	de	la	Publicité	sont	fixés	comme	suit	:

TARIFS	Hors	Taxes

(pour	conservation	7	jours)

Réseau	VILLE	 
(format	80	x	120)

• 30	affiches 360,00	€

• 20	affiches 270,00	€

• 30	affiches	:	Associations 140,00	€

• 20	affiches	:	Associations 100,00	€

•		30	affiches	:	Associations	+	publicité	de	tiers 330,00	€

 • 20	affiches	:	Associations	+	publicité	de	tiers 230,00	€

Réseaux	:	
LUX	A	–	B	–	C	–	D	–	E	–	F
(format	120	x	176	/	10	affiches)

1.630,00	€

Réseaux	:	Principauté	1	-	Monte	Carlo	1	&	2	
(format	400	x	300	/	8	affiches) 3.700,00	€

Réseau	:	Principauté	2	
(format	400	x	300	/	5	affiches) 2.550,00	€

Réseau	déroulant	(5	affiches)
(format	320	x	240	/	1	affiche)	-	Tarif	pour	une	
seule	affiche

900,00	€
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TARIFS	Hors	Taxes
Grand	Prix	–	majoration	de	50	%	sauf	Associations	

(pour	conservation	7	jours)

Réseau	VILLE	 
(format	80	x	120)

•	30	affiches 540,00	€

•	20	affiches 405,00	€

•	30	affiches	:	Associations 140,00	€

•	20	affiches	:	Associations 100,00	€

•		30	affiches	:	Associations	+	publicité	de	tiers 330,00	€

•		20	affiches	:	Associations	+	publicité	de	tiers 230,00	€

Réseaux	:	LUX	A	–	B	–	C	–	D	–	E	–	F
(format	120	x	176	/	10	affiches) 2.445,00	€

Réseaux	: 
Principauté	1	–	Monte	Carlo	1	&	2	
(format	400	x	300	/	8	affiches)

5.550,00	€

Réseau	:	Principauté	2	
(format	400	x	300	/	5	affiches) 3.825,00	€

Réseau	déroulant	(5	affiches)
(format	320	x	240	/	1	affiche)	–	Tarif	pour	une	
seule	affiche

1.350,00	€

TARIFS	Hors	Taxes
Grand	Prix	Historique	et	Grand	Prix	Électrique		

majoration	de	25	%	sauf	Associations	
(pour	conservation	7	jours)

Réseau	VILLE	 
(format	80	x	120)

•	30	affiches 450,00	€

•	20	affiches 337,50	€

•	30	affiches	:	Associations 140,00	€

•	20	affiches	:	Associations 100,00	€

•		30	affiches	:	Associations	+	publicité	de	tiers 330,00	€

•		20	affiches	:	Associations	+	publicité	de	tiers 230,00	€	

Réseaux	:	 
LUX	A	–	B	–	C	–	D	–	E	–	F
(format	120	x	176	/	10	affiches)

2.037,50	€

Réseaux	:	Principauté	1	–	Monte	Carlo	1	&	2	
(format	400	x	300	/	8	affiches) 4.625,00	€

Réseau	:	Principauté	2	
(format	400	x	300	/	5	affiches) 3.187,50	€

Réseau	déroulant	(5	affiches)
(format	320	x	240	/	1	affiche)	–	Tarif	pour	une	
seule	affiche

1.125,00	€

TARIFS	Hors	Taxes
(par jour)

PUBLICITÉ	(au	m²)
-	Sur	adhésifs 40,00	€
-	Sur	bâches	ou	autres	supports 60,00	€
DRAPEAU	(à	l’unité)	hors	pose	et	dépose 3,80	€
ORIFLAMME	(à	l’unité)	incluant	la	pose	et	
dépose	par	les	Services	Techniques	Communaux 30,00	€

ÉTENDARD	(à	l’unité)	Avenue	d’Ostende	et	
Boulevard	Louis	II 29,50	€	

TARIFS	Hors	Taxes
Grand	Prix	–	majoration	de	50	%

(par jour)

DRAPEAU	(à	l’unité)	hors	pose	et	dépose 5,70	€
ORIFLAMME	(à	l’unité)	incluant	la	pose	et	
dépose	par	les	Services	Techniques	Communaux 45,00	€

ÉTENDARD	(à	l’unité)	Avenue	d’Ostende	et	
Boulevard	Louis	II 44,25	€	

TARIFS	Hors	Taxes
Grand	Prix	Historique	et	Grand	Prix	Électrique

	majoration	de	25	%
(par jour)

DRAPEAU	(à	l’unité)	hors	pose	et	dépose 			4,75	€
ORIFLAMME	(à	l’unité)	incluant	la	pose	et	
dépose	par	les	Services	Techniques	Communaux 37,50	€

ÉTENDARD	(à	l’unité)	Avenue	d’Ostende	et	
Boulevard	Louis	II 36,88	€	

TARIFS	Hors	Taxes
Par	manifestation

KAKEMONO	(à	l’unité)	petit	modèle	-	hors	pose	
et dépose 15,50	€

KAKEMONO	(à	l’unité)	grand	modèle	-	hors	
pose et dépose 31,00	€

TARIFS	Hors	Taxes
Grand	Prix	–	majoration	de	50	%

Par	manifestation

KAKEMONO	(à	l’unité)	petit	modèle	-	hors	pose	
et dépose 23,25	€

KAKEMONO	(à	l’unité)	grand	modèle	-	hors	
pose et dépose 46,50	€

Grand	Prix	Historique	et	Grand	Prix	Électrique
	majoration	de	25	%
par	manifestation

KAKEMONO	(à	l’unité)	petit	modèle	-	hors	pose	
et dépose 19,38	€

KAKEMONO	(à	l’unité)	grand	modèle	-	hors	
pose et dépose 38,75	€
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TARIFS	Hors	Taxes	annuels
(panneaux	de	longue	conservation)

BOULEVARD	DU	JARDIN	
EXOTIQUE

LC	02	–	LC	03 650	x	250 25.400,00

BOULEVARD	D’ITALIE
LC	04																																																			 150	x	240 10.300,00	€
LC	05																																																					 400	x	300 31.300,00	€
LC	06																																																					 500	x	240	 31.300,00	€
PARVIS	DU	STADE	LOUIS	II

320	x	240 17.000,00	€LC	22	(déroulant	–	tarif	pour	 
1	face)

AVENUE	PRINCE	PIERRE

320	x	240 16.760,00	€

LC	01	(déroulant	–	tarif	pour	 
1	face)						

BOULEVARD	PRINCESSE	
CHARLOTTE

LC	07	(déroulant	–	tarif	pour	 
1	face)						

AVENUE	DU	PORT

LC	26	(déroulant	–	tarif	pour	 
1	face)				

PLACE	DU	CANTON
320	x	240 17.000,00	€LC	31	(déroulant	–	tarif	pour	 

1	face)

BOULEVARD	PRINCESSE	
CHARLOTTE

400	x	300 17.850,00	€LC	08

AVENUE	PRINCE	PIERRE

LC	17

BOULEVARD	RAINIER	III

400	x	300 17.550,00	€
LC	10

PARVIS	DU	STADE	LOUIS	II

LC	22	BIS	(face	fixe)									

AVENUE	DU	PORT
400	x	300 17.850,00	€

LC	20

BOULEVARD	PRINCESSE	
CHARLOTTE 240	x	160 7.450,00	€
LC	09

BOULEVARD	DU	LARVOTTO
300	x	600 23.670,00	€

LC	23

BOULEVARD	DES	
SPELUGUES 1900	x	240 78.550,00	€
LC	24

BOULEVARD	PRINCESSE	
CHARLOTTE 120	x	150 3.675,00	€
LC	27	–	LC	28	–	LC	29	–	LC	30	

GALERIE	DE	LA	MADONE

550,00	€
Tarif	unique	par	support

GALERIE	PLACE	DES	
MOULINS

Tarif	unique	par	support

Bâche	sur	passerelle	ou	Tunnel	
Louis	II 300,00	€
Tarif	à	l’unité	hors	pose	et	dépose

TARIFS	Hors	Taxes
Publicité	sur	palissade	et	bâche	de	chantier	sur	le	domaine	

public
(par jour)

Panneau	numérique	(affichage	simple	ou	vidéo)
-		Les	30	premiers	jours	-	Par	m²	par	jour 30,00	€
-		Du	31ème	jour	au	90ème	jour	-	Par	m²	par	jour 15,00	€
-	À	compter	du	91ème	jour	-	Par	m²	par	jour 7,50	

Panneau	fixe	(panneaux,	peintures	ou	impressions	
sur	bâche)
A)	Les	30	premiers	jours	
Inférieur	à	20	m²,	par	m²	par	jour 10,00	€
Par	m²	supplémentaire,	entre	21	et	50	m²	par	jour 7,50	€
Par	m²	supplémentaire,	entre	51	et	80	m²	par	jour	 5,00	€
Par	m²	supplémentaire,	entre	81	et	200	m²	par	jour 3,00	€
Par	m²	supplémentaire,	entre	201	et	500	m²	par	jour 1,50	€
Par	m²	supplémentaire,	entre	501	et	1000	m²	par	jour 0,50	€
Supérieur	à	1000	m²	par	jour 0,10	€

B)	Du	31ème	jour	au	90ème jour

Inférieur	à	20	m²,	par	m²	par	jour 5,00	€
Par	m²	supplémentaire,	entre	21	et	50	m²	par	jour 3,75	€
Par	m²	supplémentaire,	entre	51	et	80	m²	par	jour	 2,50	€
Par	m²	supplémentaire,	entre	81	et	200	m²	par	jour 1,50	€
Par	m²	supplémentaire,	entre	201	et	500	m²	par	jour 0,75	€
Par	m²	supplémentaire,	entre	501	et	1000	m²	par	jour 0,25	€
Supérieur	à	1000	m²	par	jour 0,05	€

C)	À	compter	du	91ème jour

Inférieur	à	20	m²,	par	m²	par	jour 2,50	€
Par	m²	supplémentaire,	entre	21	et	50	m²	par	jour 1,88	€
Par	m²	supplémentaire,	entre	51	et	80	m²	par	jour	 1,25	€
Par	m²	supplémentaire,	entre	81	et	200	m²	par	jour 0,75	€
Par	m²	supplémentaire,	entre	201	et	500	m²	par	jour 0,38	€
Par	m²	supplémentaire,	entre	501	et	1000	m²	par	jour 0,13	€
Supérieur	à	1000	m²	par	jour 0,03	€


